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SCET Tunisie, ingénieurs

Après l’élaboration du Schèma Directeur d’Urbanisme du Grand Abidjan 

(SDUGA) en 2015, document de planification urbaine stratégique, les 

Autorités ivoiriennes ont lancé la réalisation des Plans d’Urbanisme de 

détails (PUd) à l’échelle des 10 unités urbaines que compte l’agglomération 

d’Abidjan pour rendre opérationnel le SDUGA.

Le PUd de l’Unité n°6, comprenant les communes de Koumassi, de Marcory 

et de Treichville, doit être élaboré en priorité compte tenu des importants 

enjeux urbains et environnementaux que comporte ce territoire central.

Le Groupement SCET Tunisie - urbaplan a donc été mandaté pour réaliser le 

PUd de cette zone stratégique. L’objectif recherché est de doter les autorités 

centrales et locales d’un document d’urbanisme réglementaire, opposable aux 

Tiers, qui puisse servir d’exemple pour l’élaboration des autres PUd prévus 

sur d’autres financements.

Urbaplan a été spécifiquement chargé de traiter la question des infrastructures 

urbaines dans le cadre de ce document d’urbanisme, à la fois sur les pièces 

graphiques et les pièces réglementaires : gabarit des voiries urbaines, 

intégration du transport urbain et de la mobilité douce, drainage des eaux 

pluviales et zones naturelles, accès aux réseaux (eau potable, électricité, 

assainissement liquide), amélioration de la collecte des déchets solides.
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